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Société auxiliaire de parcs de la région parisienne n°1204838 C+ : La société auxiliai- 
re de parcs de la région parisienne, à qui la commune de Fontainebleau avait confié, pour une 
durée de 25 ans, l’exploitation de cinq parcs de stationnement ainsi que la gestion du stationne- 
ment sur la voirie de la ville, contestait la décision par laquelle ces conventions avaient été rési- 
liées en raison de leur durée excessive. Confirmant une décision du juge des référés ayant rejeté 
un référé suspension dirigé par le délégataire contre la même résiliation, le Conseil d’Etat a jugé 
qu’eu égard à l’impératif d’ordre public imposant de garantir, par une remise en concurrence pé- 
riodique, la liberté d’accès des opérateurs économiques aux contrats de délégation de service pu- 
blic et la transparence des procédures de passation, la nécessité de mettre fin à une convention 
dépassant la durée prévue par la loi d’une délégation de service public constitue un motif d’inté- 
rêt général justifiant sa résiliation unilatérale par la personne publique. Le tribunal est allé plus 
loin, dans sa décision au fond, en jugeant que si le principe de loyauté des relations contractuel- 
les fait obstacle à ce que la personne publique se prévale de l’illicéité de la clause relative à la du- 
rée d’une convention de délégation de service public pour prononcer sa résiliation à tout mo- 
ment, il ne saurait faire obstacle à ce qu’une telle résiliation intervienne à son initiative lorsque la 
durée légalement autorisée est atteinte. Toutefois, constatant qu’au cas d’espèce, il ne disposait 
d’éléments suffisants pour apprécier si la durée de la convention était illicite et, dans l’affirmati- 
ve, si la durée autorisée par la loi était atteinte à la date d’effet de la résiliation litigieuse, le tribu- 
nal a ordonné une expertise. Accéder à la décision  - Accéder à l’ordonnance de référé 1210077 

 
 
 
 

 

 

 
M. A...C….n°1210653 C+ : Le III de l'article L 223-2 du code de la route prévoit que dans le 
cas où plusieurs infractions entraînant retrait de points du permis de conduire sont commises 
simultanément, les retraits de points se cumulent dans la limite des deux tiers du nombre maxi- 
mal de points. 

Dans une affaire où un contrevenant avait commis plusieurs infractions au code de la route sur la 
même voie publique et dans un intervalle de temps de cinq minutes, infractions constatées par 
un même agent, le magistrat désigné a jugé que ces infractions devaient être regardées comme 
ayant été commises simultanément au sens de l'article L. 223-2 précité. Le requérant était donc 
fondé à se prévaloir de la mesure de plafonnement prévu à cet article qui limite à 8 le nombre de 
points de permis de conduire perdus. Annulation, par voie de conséquence, de la décision du mi- 
nistre de l'intérieur portant invalidation du permis de conduire de l'intéressé. Accéder à la déci- 
sion 

http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1204838
http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1210077
http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1210653
http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1210653
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Société Perrenx et Cie n°1305157 : Le Tribunal a jugé, dans cette affaire, que l'inspecteur du 
travail ne saurait se borner, pour se prononcer sur l'inaptitude au travail d'un salarié, à se référer 
à l'avis émis par le médecin du travail constatant cette inaptitude mais doit justifier du bien- 
fondé de sa décision. Article L. 4624-1 du code du travail - Application et extension de la juris- 
prudence du Conseil d'Etat issue de la décision CE ministre de l'équipement, des transports, du 
tourisme et de la mer c./ M. Bance du 3 décembre 2003 n°254000. Accéder à la décision.  

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
M. F… A… n° 1307381 : Un salarié protégé de la société en commandite par actions Euro Dis- 
ney Associés avait été licencié pour faute pour avoir diffusé sur les sites Intranet et Internet de 
son organisation syndicale une partie du projet de procès-verbal établi à la suite d'une réunion 
du conseil de surveillance en occultant les mentions "confidentiel" qui figuraient sur chaque page 
et en assortissant cette diffusion d'un commentaire relatif à la démission prochaine du président 
du conseil de surveillance - Le Tribunal juge que les articles L. 2325-5 du code du travail et L. 
225-92 du code du commerce qui imposent une obligation de discrétion aux membres du comité 
d'entreprise et aux membres du directoire ou du conseil de surveillance sont compatibles avec les 
stipulations des articles 10 (liberté d'expression) et 11 (liberté de réunion) de la CEDHLF et 
considère que la faute commise est de nature à rendre impossible le maintien du salarié au sein 
de l'entreprise - Il est conclu à l'absence de lien entre la mesure de licenciement et l'exercice du 
mandat syndical détenu par l'intéressé - Accéder à la décision 

 
 

 
Société Guy Challancin n°1310416 : Dans cette affaire, le Tribunal a rejeté la demande 
d'annulation présentée par la société Guy Challancin et dirigée contre la décision par laquelle le 
ministre du travail a, sur recours hiérarchique, autorisé le transfert du contrat de travail d'un sa- 
larié. Cette société a en effet repris, à la suite d'un appel d'offres, l'activité des "services en gare" 
de la gare Paris Est (assistance aux personnes handicapées, recyclage des chariots, gestion de 
l'espace bagages et des files de taxis) autrefois dévolue à une société filiale de la SNCF - Le Tribu- 
nal a considéré que l'activité transférée correspondait bien au transfert d'une entité économique 
autonome dont l'identité était maintenue (encadrement spécifique, cession de matériels, spécifi- 
cité de la clientèle), ce qui emportait nécessairement le transfert du contrat de travail du salarié 
de l'ancienne entreprise à la nouvelle société - Accéder à la décision 

http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1305157
http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1307381
http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1310416
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M. B...C…. n°1300980 : l'article 41 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 prévoit que 
les personnes détenues doivent consentir par écrit à la diffusion ou à l'utilisation de leur image 
ou de leur voix lorsque cette diffusion ou cette utilisation est de nature à permettre leur identifi- 
cation. En l'espèce, M.B...C a introduit un recours en indemnisation contre l'administration péni- 
tentiaire lui faisant grief de ne pas s'être opposée à la diffusion d'une émission télévisée dans la- 
quelle était relatée l'affaire criminelle dans laquelle il avait été impliqué. Le Tribunal juge, à la 
lumière des travaux parlementaires consacrés à cette loi, que les dispositions de l'article 41 de la 
loi ne trouvent à s'appliquer que dans les hypothèses d'images représentant des personnes 
condamnées ou prévenues dans le cadre ou le contexte de leur situation de détention, ce qui 
n'était pas le cas en l'espèce — Rejet Accéder à la décision 

 
 
 
 
 

 

 

 
Préfet du Val-de-Marne n°1407842 : Le Tribunal juge que l'interdiction prescrite par le 
maire de la commune de Limeil-Brévannes d'ouvrir les écoles publiques maternelles et élémen- 
taires le mercredi matin sous couvert d'un motif tiré de la nécessité de réaliser des travaux de 
maintenance avait en réalité pour objet d'empêcher la mise en place des nouveaux rythmes sco- 
laires à la rentrée scolaire 2014 - Le Tribunal conclut donc au détournement de pouvoir et à l'an- 
nulation de l'arrêté municipal - Accéder à la décision 

 
 
 

 

http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1300980
http://melun.tribunal-administratif.fr/Media/mediatheque-ta-melun/documents/2014/novembre/1407842

